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Habitats et espèces cibles  
 
 
 
 
 
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Autres enjeux 
 
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Actions Période d'intervention 

Topographie et 
plans d'exécution 

Automne-hivers 
2017-2018 

     

Recherche de 
financements 

Automne-hivers 
2017-2018 

     

Consultation 
entreprises 

 
Printemps 
année n 

    

Travaux   
Eté-automne 

année n 
   

Projet pédagogique 
avec scolaires 

 
Printemps 
année n 

Eté-automne 
année n 

Printemps 
année n+1 

  

Suivis d'efficacité 
post travaux 

    
Printemps
-Eté année 

n +1 
 

Reprises éventuelles 
sur travaux 

     
Eté année 
n+1 n+2 

Renaturation de la gravière de Prodon année n année n+1 TOTAL

Travaux préparatoires (végétation, collecte déchets, coupe végétation etc.) 29 650 € 29 650 €

Travaux de terrassement de la gravière (terrassement, recollement etc.) 129 060 € 11 000 € 140 060 €

Réaménagments des abords de la gravière (création mares, ensemencement etc.) 85 347 € 2 830 € 88 177 €

Plus-value et imprévus 10% 19 363 € 19 363 €

Communication et projet pédagogique avec les scolaires 16 345 € 7 550 € 23 895 €

Suivis du projet (scientifiques et morphologiques) 8 000 € 8 000 €

TOTAUX TTC 279 765 € 29 380 € 309 145 €



















 
 

Ancienne gravière du marais de Prodon 
Compte-rendu de la réunion en mairie de Grilly du 25 
septembre 2015 

Personnes présentes :  

• Judith HEBERT   Maire de Grilly 

• Françoise SCHREYER  Conseillère municipale de Grilly 

• Jean-Jacques VAN DEN BROEK Conseiller municipale de Grilly 

• Dominique BUFFARD  AAPPMA Divonne 

• Laurent JAGIELSKI  AAPPMA Divonne 

• Roger MATTY   Groupement des pêcheurs gessiens 

• Anne-Marie LOVY   ORILAN 

• Madame WIDMER  ORILAN 

• Jean-Charles VIBERT  Société de chasse de Grilly 

• Marjorie LEORIER   Conseil Départemental de l’Ain 

• Sylvie DURET   Conservatoire d’espaces naturels Rhône-Alpes 

• Nicolas GORIUS   Conservatoire d’espaces naturels Rhône-Alpes 
 
 
L’ancienne gravière du marais de Prodon est sur la parcelle communale B693, qui fait l’objet d’une convention 
entre la Commune de Grilly et le Conservatoire d’espaces naturels Rhône-Alpes. Cette parcelle fait partie du site 
Natura 2000 « marais de la Haute Versoix et de Broues » et labellisée Espace Naturel Sensible par le Département. 

Orientations de restauration de l’ancienne gravière de Prodon 

 
Sylvie DURET présente les résultats de l’étude réalisée sur la gravière et la nappe phréatique du marais de 
Prodon. Cette étude donne les éléments techniques pour monter un projet de réhabilitation de la gravière 
(volume de la gravière, battements de la nappe, types de sols en profondeur, absence à priori de pollution des 
sols). 
Il reste à définir le type de réaménagement qu’on veut obtenir. Trois options sont possibles : comblement total 
du plan d’eau, comblement partiel de façon à avoir de l’eau une partie de l’année, réaménagement d’un plan 
d’eau permanent. Cette dernière option est choisie par les personnes présentes. 
La présence d’un plan d’eau permanent implique de la fréquentation pour la pêche et diverses activités de 
loisirs, qui sont parfois indésirables. Pour éviter que ces activités soient réalisées de façon « sauvage » comme 
aujourd’hui, une organisation est nécessaire. 
 
La Commune de Grilly a installé une barrière au départ du chemin qui mène au plan d’eau. La Commune ne 
souhaiterait fermer cette barrière qu’après l’installation d’un panneau d’explication. 
Le chemin est sur un terrain privé. La propriétaire du terrain a autorisé par courrier l’accès sur ce chemin pour les 
secours et les opérations d’entretien nécessaires. Elle demande à ce que la fréquentation soit régulée.  
Il n’est donc pas nécessaire d’envisager la création d’un autre chemin d’accès au plan d’eau. 
Par ailleurs la Commune est prête à prendre un arrêté municipal pour réglementer l’accès et interdire la 
baignade, mais elle a besoin d’un exemple d’arrêté. 
 
Pour l’organisation de la pêche, deux options sont possibles : soit via l’AAPPMA de Divonne-les-bains, soit par la 
création d’une société de pêche privée. Les avantages et inconvénients de ces deux options seront discutés 
ultérieurement entre l’AAPPMA et la Commune, ainsi qu’avec le Conservatoire qui est engagé par convention 
avec la Commune pour la gestion de ces terrains. 
Une réglementation de l’activité de pêche sera mise en place, soit réglementation nationale s’il y a une gestion 
de la pêche par l’AAPPMA, soit une réglementation particulière en cas de pêche privée. Une réglementation des 
périodes de pêche est demandée. Dans tous les cas messieurs Buffard et Matty confirment que l’installation de la 
barrière au départ du chemin n’est pas gênante et que les pêcheurs pourront porter leur matériel pour accéder 
au plan d’eau. 
La suppression systématique des silures présents dans le plan d’eau n’est pas possible par l’AAPPMA dans le 
cadre de la réglementation nationale car ce poisson n’est pas considéré comme nuisible. 



 
 

Installation d’un panneau d’entrée de site 

 
Ce panneau cible la sensibilisation du grand public, pour que les visiteurs aient un comportement respectueux 
du lieu et comprennent pourquoi une barrière a été installée. Il n’y a pas d’objectif d’augmenter la fréquentation. 
 
Les messages à transmettre : 

- Entrée dans un site particulier, 
- Fragilité du site, 
- Illustrer avec des particularités du site (ex : cycle de vie du Maculinea, ou autre chose plus adapté à ce 

qui est visible aux abords immédiats du plan d’eau), 
- Recommandations et interdictions pour le respect du site, 
- Eviter un message de bienvenue, qui serait plutôt une invitation à augmenter la fréquentation.  

L’esthétique du panneau est importante et l’utilisation de matière anti-tag est nécessaire. 
 
Pour bien faire passer ces messages, il est convenu qu’un panneau soit installé à l’entrée du site, au niveau de la 
barrière pour marquer l’entrée de site. Un second panneau plus proche du plan d’eau, pour sensibiliser les 
usagers, pourra être installé après le réaménagement de l’ancienne gravière. La réglementation et les 
recommandations seront à rappeler dans les deux cas sous forme de pictogrammes. 
 
Le Conservatoire propose de réaliser le panneau d’entrée du site en 2016. La Commune a du mal à comprendre 
qu’il faille autant de temps pour le réaliser. Ce sont les contraintes de budget, de charte graphique et de temps 
disponible qui ne permettent pas au Conservatoire d’avancer plus vite.  
Il est décidé qu’un panneau provisoire serait installé en décembre, une fois que l’arrêté municipal réglementant 
l’accès serait signé, afin de permettre de fermer la barrière qui a été installée. Le panneau définitif sera posé au 
plus tard en juin 2016. Cette proposition sera présentée au comité de site ENS/Natura 2000 du 15 octobre 2015. 
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Liste des habitats et caractéristiques 

 

Habitat 

Position par 

rapport au niveau 

moyen des eaux 

Côtes alt. 

actuelles 

Surface 

actuelle 
Surface 

prévue 
Nb Substrat Pentes Végétation Remarque 

Bas-fonds -2m et en-dessous 461.8-462.8 2650m2 2650m2 - Minéral Indifférent Nulle Laisser le site en l'état actuel 

Hauts-fonds -1m 463.6-463.8 70m2 460m2 1 Minéral 
Pentes 
faibles 

(env 5:1) 
Hélophytes 

A caler sur le haut-fond actuel. Exondation 
uniquement à l'étiage 

Berges en pentes 
douces 

+1.6m/-1m 462.8-466.4 0 6000m2 - Minéral 

Pentes très 
faibles 

(idéal 15:1, 
max 5:1) 

Hélophytes, 
cariçaie et 

vég des 
grèves ? 

Le niveau moyen des eaux devrait se 
retrouver au milieu de la pente. A terrasser 
avec un profil concave et en "tôle ondulée" 
perpendiculaire à la pente. Contours de 
berges sinueux. Plantations à prévoir à la 
marge avec espèces de moliniaie et cariçaie. 

Mares 
temporaires de 
petite taille 

Pas de lien avec la 
nappe 

466.4-467 0 50m2 Env 15 Argileux 
Pentes très 
faible sur 
min 1/3 

Nulle 
Substrat argileux à épandre et compacter. 
Caractère pionnier à conserver. Tailles et 
profondeurs varialbes (1-10m2 / 20-60cm) 

Mares 
temporaires de 
taille moyenne 

Pas de lien avec la 
nappe ou 

+1.6m/+1.4m 

466.8 ou 
466.2-466.4 

0 50 2 
Argileux 

ou Minéral 

Pentes 
faible (env 

1:10) ou 
selon 

berges 
plan d'eau 

Hélophytes 
2 types de mare : 1x déconnecté de la nappe 
(profondeur 50cm)et 1x connecté au plan 
d'eau, séparé par un merlon 

Micro-falaise +0.8m/+2.9m 465.6-467.7 0 
8m2 (1m de 
haut sur 8m 

de large) 
1 Minéral Vertical Nulle Min 0.5m au-dessus du niveau haut des eaux 

Arbres morts Env -2m 462.6-462.8 - - 1-2 - - - Arbres entiers (houppiers + souches) 

Saulaies Env 0 464.8 
1667m2 
420ml 

654m2 
180ml 

- Indifférent Abruptes Saulaie 
Laisser en l'état = 40% du linéaire et de la 
surface conservée 

Prairies +1.6m/+2.2m 466.4-467 0 650m2 - Minéral Indifférent 
Esp de 

pelouse 
sèche 

Remblais compactés à retravailler. Esp à 
ensemencer pour concurrencer le solidage 

Buissons      Végétal    

Lisière étagée          
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P6 : Réaménagement de la gravière 

 
Objectifs :  
A : Restaurer et maintenir les habitats herbacés humides dans un bon état de conservation au 
sein d’une mosaïque d’habitats diversifiée 
 
 

Surfaces concernées 

Quantification 1 à 2 ha  

Qualification Ancienne gravière et parking attenant (secteur 3) 

 
 
Principe de la mesure : Réaménager la gravière en un endroit plus attractif pour les 
batraciens, les odonates et les oiseaux afin qu’elle participe à la mosaïque d’habitats 
diversifiées du marais de Prodon. 
 
 

Contraintes et enjeux à prendre en compte 

Contraintes/enjeux Conséquences pratiques 

Berges abruptes et eaux profondes. 
Parking amenant une fréquentation 
sauvage pas toujours respectueuse du site. 

Utiliser les matériaux du parking pour 
réaménager la gravière avec des pentes 
douces et des eaux peu profondes. 
Si cela permet d’augmenter la surface en 
eau en immergeant une partie de la zone de 
parking, le site sera probablement plus 
attractif pour les limicoles en migrations. 

 

 
Description de la mesure : 

- Avant-projet sommaire 
- Obtention des autorisations administratives 
- Avant-projet détaillé et appel d’offre 
- Réalisation des travaux : nettoyage du site, reprofilage des berges et destruction du 

parking, renaturation 
- Suivi des travaux 

Pour la renaturation, on pourra utiliser le foin exporté depuis les zones fauchées (secteur 1) 
que l’on pulvérisera. 
Il faudra dans tous les cas veiller à ce que le Solidage ne s’installe pas suite aux travaux. 
 
 

Suivi de la mesure 

Indicateur de résultat Indicateur de réalisation 

Limitation de la fréquentation sauvage 
Amélioration de la diversité biologique aux 
abords de la gravière 

Enregistrement des travaux et factures 

 
 
Maître d’ouvrage potentiel : Commune de Grilly ou communauté de communes 
 
Maître d’œuvre potentiel : commune de Grilly, communauté de communes ou CREN 
 
Intervenant potentiel : entrepreneur indépendant, CREN 
 
 
Coût potentiel : 12500 € pour les études préalables, le suivi des travaux et les frais liés aux 
enquêtes publiques + frais d’expertise pour avant-projet détaillé et frais de travaux sur devis 
des entreprises 
 
 
Financeurs potentiels : Région Rhône-Alpes, Département de l’Ain, Agence de l’Eau Rhône-
Méditerranée-Corse 
 
 
Autres mesures associées : 
Mesure de suivi : 

- Suivi de la végétation des milieux ouverts (P10) 
- Suivi de l’avifaune (T7) 

 

 




